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 La Gestion des Déplacements 
dans les devis de 
Global Système 

Il est possible de gérer automatiquement l'insertion de déplacements dans les devis de 
Global Système. 

Le principe 

Lorsque l'utilisateur crée un nouveau devis et qu'il ajoute de la main d'œuvre, Global 
Système lui signale immédiatement qu'il est nécessaire d'ajouter un déplacement : 

Il suffit alors d'aller prendre dans la base des articles le « déplacement » en question. 

Dans le cas où le destinataire du devis n'a pas de zone géographique définie, l'alerte 
suivante s'affiche à l'écran : 

Sinon, Global Système sélectionne de lui-même la zone adaptée. 

Enfin, Global Système ajuste automatiquement le nombre de déplacements en fonction du 
nombre d'heures de main d'œuvre à prendre en compte, sur la base de 1 déplacement pour 
7h de main d'œuvre : 
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Pour que cela fonctionne 

Au niveau des articles 

Les articles doivent être correctement définis dans la base de données. 

Les prestations et déplacements doivent être associés au modèle « MO » : 

La famille « Déplacement » est réservée aux éléments de même nom. 

Les familles « Câblage », « Montage », « Technicien » et « Ingénieur » sont réservées aux 
prestations idoines qui sont comptabilisées dans la grille de chiffrage. 

Les zones de déplacement étant définis par un numéro, il faut définir la référence de l'article 
en fonction de ce numéro. Par exemple, DEP1 indique un déplacement en zone 1. Pour 
qu'une référence déplacement soit valide, il suffit que celle-ci commence par « DEP » et 
qu'elle soit suivie d'un nombre. 

« Dep 1 », « Déplace 5 », « Déplacement 2 », « Déplacement pour MO zone 4 » sont des 
références valides. 

« Zone de déplacement 1 », « 5 Déplacement » ne sont pas des références correctes. 
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Au niveau de la fiche client 

Pour que le choix de la zone de déplacement se réalise automatiquement, il est nécessaire 
de la renseigner dans la fiche de la société. 

La zone géographique de déplacement doit être saisi dans la zone de texte 
« Commentaires » située en bas et à droite de la fiche. Le format à respecter est le terme 
« Zone: » suivi de son numéro. 

« Zone:1 », « Zone: 9 » sont des dénominations correctes. 

« Zone de déplacement: 1 », « 1ère zone », « zone 3 » ne sont pas correctes. 

 


